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Versailles, le 16 octobre 2025 

N°25-09326-D/ARM/SIMMT/SDO/DDC/S4 

NOTE D’INFORMATION N° 1 

 
OBJET : Réponse à 1 question posée par une société concernant le projet cité en 

référence. 

RÉFÉRENCES : 1/ projet d’accord-cadre n° 25L40110 ayant pour objet le « Maintien en 
Condition Opérationnelle des extincteurs portatifs et mobiles pour véhicules 
terrestres, dits extincteurs « métiers », et acquisition d'extincteurs et de pièces 
détachées ». 

Ci-après la réponse à une question déposée sur la plate-forme des achats de l’Etat (PLACE) dans le 

cadre de la consultation en référence. 

Question 1 : 

Bonjour, Sauf erreur de notre part il n'y a pas de DCE, ou document, pour cette candidature? Merci. 

Réponse 1 : 

La procédure est actuellement en phase candidature. Comme indiqué dans l’AAPC : « Les 
documents exigés aux candidats sont obligatoires, sous peine de rejet de la candidature de 
l'opérateur économique (en outre tout candidat ou groupement ne paraissant pas posséder les 
capacités suffisantes pour obtenir le marché, pourra être rejeté). Pièce 1 : La lettre de 
candidature : imprimé DC1 modèle du 1er avril 2019 dûment renseigné par le candidat se 
présentant seul ou, en cas de candidature groupée, par l'ensemble des membres du 
groupement. Pièce 2 : La déclaration du candidat : imprimé DC2 modèle du 1er avril 2019 
dûment rempli par le candidat se présentant seul ou, en cas de candidature groupée, un 
imprimé DC2 rempli par chaque membre du groupement, en prenant soin de renseigner la 
totalité des rubriques. Nota : Les imprimés réclamés ci-dessus sont ceux en vigueur. Ils peuvent 
être remplacés par des documents contenant les mêmes informations. Pièce 3 : Une liste des 
principaux services effectués par le candidat individuel ou chaque membre du groupement 
portant sur un objet analogue à celui de la présente consultation sur les trois dernières années. 
Le repérage des numéros des pièces contenues dans le dossier doit être prévu par le candidat. 
L'ensemble des documents doit être rédigé en langue française. Si le candidat transmet des 
documents en langue étrangère, il doit impérativement joindre une traduction en langue 
française. ». 
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Sont disponibles en annexes à cette note d’information : 

- Annexe I : Formulaire DC1 

- Annexe II : Notice explicative DC1 

- Annexe III : Formulaire DC2 

- Annexe IV : Notice explicative DC2 ». 

 

Il est rappelé par ailleurs que la date limite de réception des candidatures est fixée au 20 novembre 

2025 à 12h00. 
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